CONSEIL DES MINISTRES DU VENDREDI 15 MAI 2009
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K., et a, entre autres :
1.
pris note que Maurice, qui avait été élu membre fondateur du Conseil des droits de l’homme par l’Assemblée générale des Nations unies en 2006, a été réélu pour siéger au Conseil pour un nouveau mandat de trois ans (2009-2012) avec 162 des 191 votes exprimés.  La réélection de Maurice au Conseil témoigne de la reconnaissance et de la confiance de la communauté internationale dans nos pratiques des droits humains et confirme nos solides références auprès des Etats membres des Nations unies.
Lors des trois dernières années, Maurice a été élu/réélu pour siéger aux instances suivantes des Nations unies:
(a)
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes;


(b)
la Commission des limites du plateau continental;
(c)
le Conseil d’administration du Programme des Nations unies pour l’environnement;


(d)
le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme;


(e)
la Commission du développement social;


(f)
la Commission du développement durable;


(g)
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels;


(h)
le Comité des droits de l’homme;

(i)
le Conseil économique et social;


(j)
le Comité des droits de l’enfant; et

(k)
le Tribunal du contentieux administratif des Nations unies.
2.
pris note des actions initiées par le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines pour mettre en œuvre les recommandations du Fact Finding Committee  sur les inondations ex-Lola relatives au secteur de l’éducation, notamment:

(a)
une unité spéciale présidée par le secrétaire permanent a été mise en place au ministère pour assurer la liaison avec l’actuel Central Cyclone and Other Disasters Committee/  l’éventuel Disaster Management Centre;
(b)
un protocole général pour les écoles pour chaque type de catastrophe naturelle, c’est-à-dire, tsunami, cyclone, inondation et glissement de terrain, est en voie d’élaboration.  Un protocole particulier sera mis au point pour chaque école; et
(c )
les responsables des établissements scolaires sont habilités à prendre les décisions appropriées en cas de catastrophe naturelle, tenant compte des conditions prévalant à l’école dont ils sont responsables, du bien-être et de la sécurité de la population estudiantine en route pour l’école, pendant les heures de classe et pour le retour à la maison.
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3.
pris note de la situation en ce qui concerne la violence chez les adolescents et l’indiscipline dans les écoles primaires et secondaires et des mesures à court terme  initiées par le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines, en consultation avec toutes les parties concernées, pour tenter de régler le problème.  Parmi ces mesures:
(a) des campagnes de sensibilisation sont organisées dans les écoles par la Crime Prevention Unit, la Brigade pour la protection des Mineurs, la Child Development Unit et le Probation and After Care Service;

(b) la Police, avec la collaboration de la Physical Education Section du ministère, a préparé un projet destiné aux étudiants pour promouvoir l’autodiscipline et les aider à forger leur caractère afin qu’ils puissent assurer leur propre protection et sécurité ainsi que celle des autres, quand cela s’avère nécessaire; et

(c) l’organisation de sessions de retraite pour les étudiants délinquants avec l'appui de la Special Mobile Force, du Probation and After Care Service, des psychologues et des travailleurs sociaux en vue de leur inculquer des notions de bon comportement et de citoyenneté responsable. 
4.
pris note, comme annoncé dans le discours du budget 2008/2009, que les Social Aid Regulations seront amendés afin qu’une allocation mensuelle spéciale de Rs 700 par enfant à charge soit payée aux mères célibataires bénéficiaires de l’aide sociale.  Cette mesure vise à encourager les mères célibataires à chercher un emploi.
5.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit à l’occasion de la Journée mondiale de l’Environnement  le 5 juin.  Les activités comprennent:
(a)
le lancement d’un Activity Book et d’un Student’s Environment Charter afin de sensibiliser les étudiants aux questions environnementales;

(b)
la tenue d’un symposium sur le changement climatique pour sensibiliser davantage les jeunes aux effets du changement climatique;

(c)
la diffusion de documentaires sur les sites de biodiversité notamment l’estuaire de Terre Rouge, le parc marin de Blue Bay, Monvert Nature Walk, Black River Gorges National Park et l’Ile aux Aigrettes;
(d)
la diffusion d’un programme spécial à la télévision sur le changement climatique;
(e)
le lancement d’une campagne de sensibilisation sur l’importance de l’écosystème marin comme facteur de résilience par rapport au changement climatique; et
(f)
l’organisation de visites aux endroits tels SSR Botanical Garden, Black River Gorges National Park, La Vanille Crocodile Park et l’Ile aux Aigrettes.
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Le thème choisi par le Programme des Nations unies pour l’Environnement pour la Journée mondiale de l’Environnement pour 2009 est ‘Votre planète a besoin de vous : UNis contre le changement climatique’.
6. 
pris note des retombées de la mission du Vice-Premier ministre et ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures,  du 8 au 11 mai 2009, en Afrique du Sud où il a conclu un accord sous le FIFA World Accomodation Initiative,  avec  M. Jaime Byron,  CEO de MATCH, le partenaire de service de la FIFA pour l’hébergement. Cet accord fait provision pour la réservation de quelque 3 200 chambres d’hôtel en vue de la Coupe du monde 2010 de la FIFA qui se tiendra en Afrique du Sud.  C’est une occasion unique pour Maurice d’étaler la qualité de notre produit touristique et de promouvoir le pays comme une destination touristique complémentaire avec d’autres pays de la région.

Un comité présidé par le Vice-Premier ministre et ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures se penchera sur les arrangements qui devront être faits pour faciliter les visites des fans de football à Maurice. 

Le Vice-Premier ministre et ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures a aussi participé à INDABA 2009, l’évènement touristique annuel le plus important qui se tient  en Afrique du Sud. 

7. 
pris note des retombées des pourparlers portant sur les services aériens bilatéraux entre les autorités aéronautiques de la Suisse et celles de Maurice qui se sont tenus les 16 et 17 avril 2009 en Suisse.  Un Protocole d’accord a été signé et un nouvel accord sur les services aériens a été adopté.  Ceux-ci prévoient que:
(i) 
les compagnies aériennes désignées de chaque partie exercent leur plein droit de trafic de troisième, quatrième et cinquième liberté sur les lignes spécifiées dans l’accord;
(ii) 
les compagnies aériennes désignées de chaque partie puissent offrir des services passagers jusqu’à un total de sept fréquences hebdomadaires sur tout type d’avions. Chaque partie peut opérer jusqu’à un total de sept vols cargo hebdomadaires; et
(iii) 
les compagnies aériennes désignées de chaque partie conviennent des arrangements de commercialisation en coopération, tels que la réservation de capacité ou le partage de code, avec une compagnie aérienne de l’une ou l’autre partie ou une compagnie aérienne d’un pays tiers.
Avec la conclusion de ces pourparlers, Air Mauritius pourra profiter pleinement des arrangements de coopération actuels avec Air France pour accéder au marché suisse à travers sa plateforme de correspondances à l’aéroport Charles-de-Gaulle et offrir un service plus flexible et plus fiable que le présent service direct entre Maurice et la Suisse.

/4…
-4-

8. 
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale du Mauritius Institute of Training and Development Bill.  Ce projet de loi prévoit la mise sur pied du Mauritius Institute of Training and Development à travers l’intégration de l’Industrial and Vocational Training Board et le Technical School Management Trust Fund. Cet institut sera responsable pour le développement, la promotion, l’organisation des programmes et des cours et offrira des facilités de recherche et de formation en ce qui concerne l’éducation et la formation technique et professionnelle aussi bien que pour mettre en place des centres de formation.
9.
pris note que la Merchant Shipping Act 2007 sera proclamée avec effet à partir du 1er juin 2009 et que le ministre des Infrastructures publiques, du Transport intérieur et de la Marine promulguera les règlements suivants:

(a)
les Merchant Shipping (Registration of Ships) Regulations qui indiquent, de manière simple, les différentes procédures que les propriétaires de bateaux doivent suivre pour enregistrer leurs bateaux sous le drapeau mauricien ainsi que l’inscription des hypothèques dans le registre;

(b)
les Merchant Shipping (Fees) Regulations qui consolident la Liste des frais et des charges applicables pour obtenir des documents officiels et bénéficier des services offerts; et

(c)
les Merchant Shipping (Ships’ General Practitioners) Regulations qui prévoient la présence d’un médecin dûment enregistré sur tout bateau enregistré sous le drapeau mauricien et transportant plus de 100 personnes. Les règlements mettent fin à une lacune qui existait depuis longtemps.

10.
agréé la ratification du Protocole de la SADC sur la Science, la Technologie et l’Innovation qui a été signé par le Premier ministre lors du Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement tenu en août 2008 en Afrique du sud.  Les objectifs sont de favoriser la coopération et de promouvoir le développement, l’harmonisation, l’innovation et le transfert et la maîtrise de la science et la technologie dans la région.

11. 
pris note des développements en ce qui concerne les travaux d’infrastructures pour la mise en chantier du projet Mauritius Tianli Economic and Trade Cooperation Zone à Riche Terre.  Le projet vise à attirer un investissement de l’ordre de 321 millions de dollars US. Une quarantaine d’entreprises chinoises venant de divers secteurs économiques se proposent d’opérer dans cette zone de coopération commerciale.  Il est prévu que ce projet génère quelque 7 500 emplois.  Les travaux démarreront bientôt. 
12. 
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie à l’occasion de la Journée mondiale du don de sang qui sera célébrée le 14 juin. Ces activités comprennent:
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(a) un défilé, le 10 juin 2009, à partir de Winners, Rose Belle, jusqu’au collège d’Etat Sookdeo Bissoondoyal suivi de la présentation d’une danse sur le thème ‘Le sang - le vrai cadeau de la vie’ et d’une cérémonie de remise de prix aux gagnants du concours de débat national;

(b) un atelier de travail à l’intention des organisateurs de don de sang, des motivators, du personnel technique et ceux responsables du service de transfusion sanguine. Le thème est : 100 % de dons volontaires et non rémunérés de sang et de composants sanguins – la qualité contre la quantité ; et 

(c) dons de sang, du 1er au 15 juin 2009, à travers le pays.

Le thème de la Journée mondiale du don de sang cette année est : 100 % de dons volontaires et non rémunérés de sang et de composants sanguins.
13.
pris note des retombées de la mission du ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration régionale et du Commerce international, du 5 au 7 mai 2009, à Bruxelles où il a participé aux réunions du Comité ministériel des ACP pour le Commerce et du Comité ministériel paritaire ACP-CE pour le Commerce.
Lors du Comité ministériel des ACP pour le Commerce, plusieurs questions relatives au commerce ont été abordées. Ces questions portaient sur:
(a) l’avancement dans le cadre des négociations des APE et l’érosion des préférences;
(b) l’impact des divers règlements de l’UE  sur les pays ACP;
(c) l’impact de la récession globale sur le commerce; et 
(d) les aspects liés au commerce en ce qui concerne la deuxième révision quinquennale de l’Accord de Cotonou.
14. 
pris note des dispositions prises par le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit pour accélérer la réalisation des projets de la NDU à travers le pays.
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